
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

 
 

 
 

 
   Le 7 juillet 2011, 

 

Communiqué de presse  
de Monsieur Henri EMMANUELLI,  

Député des Landes ,  
Président du Conseil général des Landes 

et  
de Monsieur Alain VIDALIES, 

Député des Landes 
 
 

______ 
 
 

 
 
 
 
Nous avons été reçus, mercredi 6 juillet, au Ministère de la Justice par le Garde des Sceaux Michel 
Mercier. Nous avons rappelé au Ministre que l’état de grande vétusté du Tribunal de Mont-de-
Marsan nécessitait la construction rapide d’une nouvelle cité judiciaire dans le chef-lieu des Landes.  
 
Si le Ministre partage cette analyse, il nous a aussi  indiqué que la construction du nouveau tribunal 
de Mont-de-Marsan ne faisait  pas l’objet d’une programmation. 
 
Nous déplorons fortement cette absence d’engagement budgétaire, qui va à l'encontre du maintien 
dans les Landes d'un service public de la justice moderne et efficace. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


